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Mme Tabarot, M. Taite, M. Thiériot, M. Vermorel-Marques et M. Jean-Pierre Vigier
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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du Groupe DR vise à supprimer L’article 2 introduisant une modification qui ne 
présente ni urgence ni nécessité démontrée au regard des objectifs poursuivis par le texte. Sa portée 
normative est incertaine, et sa mise en œuvre pourrait susciter des effets juridiques ou administratifs 
imprévus. En l’absence d’une étude d’impact suffisante ou d’un consensus sur sa finalité, il est 
proposé de le supprimer par mesure de prudence législative.


